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RENOUVELLEMENT VALIDATION PERMIS DE CHASSER – SAISON 2026/2027 
 

Saint-Amand-les-Eaux, le 11 mai 2026 
  

Chères amies chasseresses, chers amis chasseurs, 
 

A l’occasion de l’Assemblée Générale ordinaire du 24 avril 2026, les propositions tarifaires 
pour la prochaine campagne 2026-2027 ont été validées à une très large majorité et je vous en 
remercie. D’autant plus qu’après des années de stabilité, il n’était plus possible financièrement de 
ne pas tenir compte de l’inflation et de certaines dépenses dont nous héritons. Malgré tout, je vous 
rassure, prendre son permis dans le Nord vous permet de bénéficier de l’un des tarifs les plus bas 
de France ! Je réitère mon engagement : notre objectif est de repartir sur une assiette financière 
stable dans les années à venir en alliant maîtrise de la masse salariale, maîtrise des dépenses et 
recherche d’économies. Notre trésorier, Lionel Coornaërt s’y attèle et ceux qui étaient présents ont 
pu découvrir son dévouement, son investissement (bénévole rappelons-le) et ses compétences.  

 
L’objectif de ces augmentations mesurées et ciblées est également de libérer des marges de 

manœuvre financières plus importantes au service de l’ambition de la politique cynégétique 
fédérale que nous portons et que vous découvrez progressivement. Nous avons été d’une 
transparence totale lors de cette Assemblée Générale tout en assumant le courage de certaines 
décisions pour arrêter de vous vendre du rêve. Cela serait plus simple mais ce n’est pas le « genre 
de la maison ». Par exemple, nous vous avons annoncé notre volonté de relancer les GIC Faisan. 
Cette politique a un coût évidemment puisque nous sommes dans notre rôle de soutien technique 
mais également financier. Dans le même registre, la politique Gibier d’Eau est sur les rails avec son 
lot d’études, de projets et d’investissements. L’avenir passera par la connaissance des espèces et 
des prélèvements, par l’aménagement des territoires ou encore par une structuration de la gestion 
autour de réseaux de passionnés. Cette ambition pour un avenir radieux ne peut pas se faire sans 
moyens, d’autant que la fin prématurée du plan de résilience (aide de l’Etat dans le financement 
des dégâts de grand gibier) nous frappe de plein fouet. A noter également, que nous avons très 
sensiblement étayé nos offres de service avec comme dernier exemple, la vente à tarifs très 
avantageux de pièges et matériels d’aménagements qui rencontre un immense succès !  

 
Certaines tarifications étaient annoncées comme le carnet bécasse papier facturé 5€ sachant 

que l’application ChassAdapt est gratuite et accessible à tous avec de surcroît l’immense avantage 
de permettre un suivi fin et en temps réel des prélèvements de cette espèce migratrice. Concernant 
les dispositifs de marquage, leurs tarifs étaient anormalement bas et il était purement démagogique 
de les maintenir à ce tarif. D’autant plus que ce rééquilibrage s’inscrit dans la recherche d’une plus 
grande équité entre les modes de chasse.  

 
 

Enfin, et pour permettre au plus grand nombre d’entre nous de continuer à exercer sa passion 
pendant cette difficile période de crise économique, nous maintenons les facilités de paiement de 
votre permis de chasser 2026-2027 en 3 fois en ligne par carte bancaire (frais de 2€). 

 

Soyez assurés que nous continuerons à œuvrer pour une pratique populaire pour tous les 
chasseurs et toutes les chasses du Nord. En vous remerciant à nouveau pour votre confiance, nous 
vous souhaitons une excellente saison de chasse 2026-2027. 

Pour le Conseil d’Administration 
Le Président 

Simon RÉGIN 

  

http://www.chasse59.fr/


Etape 1 = inscription 

Création de votre 

mot de passe 

 

 

RAPPEL POUR LES VALIDATIONS EN LIGNE 

A la suite de la mise en place du nouveau logiciel national du guichet unique, tout chasseur qui valide pour la 

1ère fois en ligne par internet, doit s’inscrire afin de créer son mot de passe personnalisé et ensuite se 

connecter pour valider ! 

= étape 1 + 2 

Si vous avez validé en ligne, l’an passé, vous vous connectez directement avec votre mail et mot de passe 

(cliquez sur « mot de passe oublié » si vous ne l’avez plus) : 

= étape 2 directement 
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Etape 2 = Validation du permis de chasser 

Connexion avec le mot de passe créé à l’étape 1 


